
Compte-rendu du conseil municipal 
De St Martin en Vercors 

 
Séance du 08 juin 2010 

 
 

 

Présents : Claude Vignon, Valérie Guillet, Isabelle Bailliard, Pierre Barbier, Gérald idelon 

Giovanni Cadeddu, Sandra Perrier, Carine Michel,  

Excusé : Martin Béchier, Yves Guillet, Paul Bertrand 

 

 

 

 

Délibérations du Conseil 

 

 

� Mise en vente de l’ancienne maison de Mme Paulette ROCHE au prix de 200 000 €. Voté 

à 7 voix pour et 1 abstention. Des mandats de vente seront signés avec les agences 

immobilières et le notaire Maître Diéval, l’entreprise Diagnotech est désignée pour réaliser 

les diagnostics préalables à la vente obligatoires. Voté à l’unanimité. 

 

� Sur proposition de la commission école intercommunale, Mme Myriam Audeyer sera 

embauchée en Contrat Unique d’Insertion pour une durée d’un an renouvelable au poste 

d’agent en charge de la cantine et du périscolaire, en remplacement du congé parental de 

Valérie Guillet. Vote à l’unanimité 

 

� La modification des statuts de la Communauté des Communes du Vercors supprimant la 

piscine de La Chapelle en Vercors de ses compétences est approuvée. Vote à l’unanimité 

 

� La demande de subvention de l’association Lou Vioulé d’augmenter sa subvention 

annuelle de 100 à 120 euros en contrepartie du débroussaillage des chemins ruraux est 

acceptée. Vote à l’unanimité 

 

 

Décisions du Conseil 

 

 

� Le débat sur l’ouverture d’une Agence Postale Communale (APC) est relancé suite à la 

présentation du principe par Mme Liébart lors du conseil municipal précédent. Les élus ne 

souhaitent pas, par leur décision, précipiter la fermeture d’un service public essentiel à la 

vie du village, et souhaiteraient connaître les délais et les intentions de La Poste au sujet 

du bureau de St Martin. Le courrier de Mr Lacote insistant sur la nécessité professionnelle 

d’un bureau de poste à St Martin est également évoqué. Il est finalement décidé de ne pas 

faire de démarche auprès de la Poste pour l’instant. 

Le projet d’une APC nécessiterait l’augmentation et le réaménagement des locaux de la 

mairie, ce qui n’est pas possible selon leur disposition actuelle. Il est évoqué les conditions 

de déplacement du commerce La Saponaire dans le local disponible de l’Hôtel du Vercors, 

mais les montants de loyers restent à discuter. Une commission communale est chargée de 

réfléchir au projet de travaux de la mairie, et une autre est chargée de rencontrer Mme 

Parein. 

 

� Le marquage au sol du cheminement piéton de l’entrée sud du village jusqu’à la place 

du tilleul sera reconduit avant l’été. 



 

� La salle des fêtes louée le dimanche 6 juin à l’association de Théatre « les 

niquedouilles » n’ayant pas été rendue en état de propreté suffisant, le forfait ménage de 

80 euros leur sera appliqué. 

 

� Les locations et les visites de la salle des fêtes pour des réceptions privées font 

remonter des critiques sur l’état des chaises mises à disposition. Leur renouvellement doit 

être envisagé. Afin de prévoir leur financement, il est décidé d’augmenter le tarif de 

location de la salle des fêtes de 300 à 400 euros pour les personnes extérieures au canton 

après cet été. 

 

� Gérald Idelon est en charge de l’inspection de l’état de santé du Tilleul de Sully avec 

l’aide de l’ONF. 

 

� Le maire soumet au conseil l’idée d’une fête à l’occasion du centenaire du clocher 

républicain du village cette année. L’idée sera étudiée en fonction des possibilités du 

budget communal. 

 

� Le maire expose au conseil sa réflexion quant à la destination des parcelles de Paulette 

Roche : il propose que la parcelle ouest, qui présente un meilleur potentiel commercial et 

une plus petite surface, soit aménagée en lotissement communal simple, et que la 

parcelle sud, qui présente une plus grande surface et de plus grandes contraintes de 

servitudes de passage, soit mise à disposition du projet de lotissement social via la Société 

Coopérative d’Intérêt Collectif évoqué lors du dernier conseil. Le conseil approuve sa 

proposition. 

 

� La secrétaire informe le conseil des conflits de voisinage qui opposent les locataires du 

camping de groupe à Mme Cadilhac. Isabelle Bailliard est désignée élue référente afin de 

délester le secrétariat de ces problèmes. 

 

� La demande de Mme Perucca de suivre une formation de préparation à un concours de 

la fonction publique territoriale durant 13 à 16 jours durant l’automne est acceptée. Sa 

charge de travail devra être anticipée afin de ne pas léser sa collègue. 

 

� Le programme de travaux de voirie 2010 est présenté, le bicouche sera préféré aux 

emplois pour les réfections de routes. 

 

 

Informations au Conseil 

 

 

� Le Maire a rencontré Mr Vidal pour lui demander la possibilité d’installer un 

branchement d’eau à partir de son compteur pour alimenter les jardins solidaires. Après 

visite sur les lieux, des grosses difficultés techniques apparaissent. Cette idée est donc 

abandonnée, et un branchement depuis la cave de la mairie doit être étudié. 

 

� Une commission communale a rencontré Messieurs Lapaix et Méjean du CTD de St Jean 

en Royans au sujet de la traversée du village. En effet le goudronnage de l’entrée nord du 

village est prévu cette année, du camping jusqu’à l’Ancolie, avec un plateau traversant 

devant l’hôtel du Vercors et une chicane devant l’entrée du camping. Le Maire expose 

également que l’idée d’un cheminement piéton en balcon côté vallée entre le centre du 

Moulin et la coopérative a été présentée. Des devis ont été présentés depuis le conseil, et 

le programme des travaux a dû être modifié comme suit : suppression des chicanes, 

goudronnage de l’entrée sud à l’entrée nord du village, modification du profilé de la 

route pour l’écoulement des eaux pluviales. Les travaux seront réalisés en septembre. 

 



� Des élus reposent la question du stationnement au village, et proposent la 

transformation de l’ancien emplacement des bacs de tri devant l’hôtel du Vercors en 

places de parking. L’objectif de libérer la place du tilleul des voitures est évoqué de 

nouveau. Il est également proposé qu’un courrier soit adressé à Valsoleil – Comptoir Plus 

pour les informer que des emplacements réservés à vocation de stationnement ont été 

placés à côté de la coopérative de St Martin, et qu’ils ont la possibilité d’intervenir. 

 

� La commune a vendu une seule coupe de bois lors de la vente de printemps pour un 

montant de 5 520 €HT, au profit du CCAS. 

 

 

 


